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1. - REMARQUES INTRODUCTIVES 

Les contrats de reparation, les contrats d'entretien et !es obligations de 
garantie, font partie d'une categorie juridique encore mal connue, a laquelle 
d'autres types de contrats peuvent encore etre associes a condition qu'ils 
concement le travail de main d'reuvre lie a un produit. 

Si les obligations de garantie sont J'objet de recherches a un niveau 
cor,nmunautaire I'ctude des autres prestations est negligee. Le droit compa-
ratif analyse surtout les differences entre les regles de fond qui regissent 
la matiere, comme Ia distinction entre l'obligation de moyen et de 
resultat (2). 

Nous n'approfondirons pas l'analyse de ces differences de categories; 
eile ne serait justifiee que si l' objectif actuel etait d' harmoniser Ie droit civil 
dans Ja Commuaute, ce qui est encore loin d'etre le cas. Notrc preoccupation 
!iendra surtout a Ja protection du consommateur, menace dans sa position 
Juridique par des relations contractuelles qui Je penalisent. Dans cette 
optique, il nous parait interessant de presenter quelques reflexions suscepti-

( 1) Le present rapport a etc prcscntc dans une prcmicre version preliminaire au« Jornadas sobre 
f?erecho del Consumo », 13-1 S, dcccmbre 1989 a Zaragoza. Les references sont reduites a l'essen-
he!. Je rcmcrcie Benedicte Beauchesne, chcrcheur a !'Institut univcrsitaire europeen Florence, pour 
m'avoir aide a transformcr mon franco-allemand dans un fran~ais comprehensible et lisible. 

~2) V. a ce sujet du point de vue de la protection du consommateur, J. Laffineur (ed.) Les pr:es-
ta11m1s de sen'ice et /e consommateur - De dienstverlening ende consumenr, 1990; N. Reich, 
H.-W. Micklitz, Le Droit de la consommation dans les pays membres de la Communaute euro-
peenne - Une analysc comparative, 1980 et pour Ja France, J. Calais-Auloy, Le droit de Ja 
consommation, Dalloz, 1992. 
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bles d'enrichir la discussion, et qui pourraient aussi etre utiles - nous 
l'esperons - a structurer Je champ de recherchc. La prescnte etude est 
principalement fondee sur des recherches menees en Republique föderale 
d' Allemagne (3), mais Jes resultats peuvent legitimement etre generalises et 
transposes sur Je plan communautaire. Cette demarche suppose toutefois 
d'integrer les differentes situations presentees par Jes autres Etats membres 
de la Communaute. 

II. - LA DOUBLE COLLECTIVISATION DES RELATIONS 
CONTRACTUELLES 

Le terme employe veut attirer l'attention sur un phenomene qui nous 
semble fondamcntal en ce domaine : les relations contractuelles entre 
l'artisan et Ie consommateur ont subi un double processus de collectivisa-
tion. Le premier se constate dans ]es re]ations consommateurs/artisan, ou Je 
contrat preredige remplace Je contrat individuellement negocie. Mais un 
second processus de collectivisation peut etre enregiste dans le meme temps. 
Ce n'est pas l'artisan, en tant qu'individu qui applique un type de contrat 
preredige, mais ]es artisans qui tendent a se regrouper et prendre des accords 
sectoriels visant l'application d'un modele de contrat prercdige. Cette 
distinction demande une explication. 

1) Le developpement de modeles de contrats types dans le secteur de 
J'artisanat doit etre entendu - c'est notre hypothese - comme un element de 
defense contre l' industrie et le commerce. S 'il semble que !es contrats-types 
ne peuvent jouer un tel rölc, il faut souligner qu'ils sont encadres par toute 
une serie de dispositions qui ont pour seul objectif, de renforcer la coherence 
et la solidarite entre les artisans. Ces mesures sont anciennes. Elles <latent 
pour la RF A des annees vingt, et, ce qui est plus important, ont resiste a tout 
le processus de changement economique. L'explication se trouve dans les 
limites internes de la rationalisation du secteur artisanal. Celui-ci est base sur 
le travail manuel, et hi:.;n que l'objet et l'etendue de la prestation se soient 
transformes au cours des annces, que Ja technique et !es machines fassent 
aujourd'hui partie de 1' entreprise artisanale, l' industrialisation du secteur ne 
peut remplacer, au sens propre du mot, la main-d'reuvre elle-meme. Et c'est 
precisement son caractere indispensable qui est responsable de la stabilite 
economique si fragile de l'artisanat. 

Le developpement depuis une cinquantaine d'annees environ, des 
modeles de contrats prercdiges est ainsi l'histoire d'une crise permanente 
contre laquelle les contrats types sont, entre autre, utilises comme un moyen 
de lutte. Deux etapes suffisent a illustrer le sujet : 

- La premiere se situe vtrs Ja fin de la revoJution industrielle. Le secte~r 
artisanal avait du mal a se constituer, et a trouver sa place dans la v1e 
economique, etant principalement confronte aux entrepreneurs qui s'effor-
9aient de lui transposer Ies experiences de Ja rationalisation du secteur 

(3) V. H.-W. Micklitz, Der Reparatun•ertrag, 1984, H.-W. Micklitz, Der Schutz des Verbrau-
chers vor ungerechtfertigten Handwerkerrechnungen, ZERP-DP, 511985, Bremen. 
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in~ustriel. Prenons 1'.exemple du nettoyage a sec. Les vieilles entreprises 
art1sanales, dont l'ex1stence se trouvait menacee par l'arrivee de nouvelles 
machines, s'entendaient alors sur les prix pour se stabiliser et se defendre 
contre ~e.s nc.mveaux en5r~preneurs. Aujourd'hui •. Je prix n'est plus un moyen 
d stab1hsatton ou un element de contrat sectonel preredige. 

- La seconde etape se situe apres la Deuxieme Guerre mondiale et 
correspond a une periode pendant laquelle Jes artisans cherchaient ieur 
epanouissement dans le commerce, en faisant un effort pour integrer Ja vente 
des produits dans l'entreprise artisanale elle-meme. Sur le plan economique, 
la_ -yente ~ J?l?s ou moins stabilise l'artisanat, mais seulement pour une 
penode hm1tee. Par exemple, dans Je secteur de l'electro-menager, Ies 
grands magasins de produits electroniques pouvaient proposer leurs mar-
chandises a un prix infärieur a celui de l' artisan. Celui-ci se trouvait charge 
de la reparation mais ne pouvait profiter suffisamment des ventes, dont le 
montant baissait, lui faisant redecouvrir son propre metier : Ia reparation. 
Une fois de plus, les contrats types devaient contribuer a ameliorer Ja 
situation. Des versions plus favorables pour Je consommateur devraient 
pouvoir rattrapper Ja confiance actuellement perdue, et conduire a une 
augmentation du chiffre d'affaires. 

II est significatif de comparer Ie deveJoppement des contrats types de 
l'artisanat et celui des services apres-vente. D'un point de vue juridique, Je 
service apres-vente comprend aussi bien les contrats de reparation que les 
garanties legales ou conventionnelles attaches a Ja vente d'un produit (4). 
Mais c'est Ja definition economique qui est Ja plus instmctive : le service 
apres-vente comprend toute mesure utile a l'augmentation du chiffre 
d'affaires, queJ que soit son caractere juridique. Reparation et garantie sont 
subordonnees au but predominant qui est de vendre Je produit. 

De teJles fonctionaJisations des categories juridiques supposent une 
structure economique tout a fait differente de celle de l'artisanat. Les 
services apres-vente sont integres dans J'entreprise du producteur; ils ne 
sont independants, ni economiquement, ni juridiquement. II va de soi que Je 
grands producteurs n'ont pas besoin de passer par Jeurs organisations 
professionnelles pour developper des rnodeJes types de contrats. Ils peuvent 
tres bien Je faire eux-memes. Theoriquement, Ja structure oligopoliste du 
marche facilite l'utilisation des services apres-vente comme un moyen de 
concurrence, puisque Je nombre restreint de producteurs re~d immedi?te: 
ment perceptibJe toute amelioration de Ja garantie offerte, qm ne peut ams1 
echapper a l' attention des consommateurs. En realite, les differences ne 
subsistent pas Jongtemps. Les producteurs proposant un service ap~~s-vente 
se mettent, implicitement ou expliciternent, d'accord sur l~s cond1t1ons, ce 
qui aboutit a une Jarge unification des prestations d:s serv~ces apres-vente. 
La collectivisation des reJations contractuelles se fa1t val01r. 

2) Le deuxieme niveau de collectivisation tauche un ph€nomene 
beaucoup plus connu : celui du remplacement des contrats. individ~elle­
ment negocies par des contrats prerediges. Sans approfon?tr Jes !aisons 
de Ja collectivisation des relations artisan-consommateur, t1 conv1ent de 

(4) V. J.M. Didier, Associates S.C. Report (1) and Synthesis Report (II) on Legal and Practical 
Situation of Guarentees and After Sales Services offered with the Sales of durable Consumer 
Goods in the European Communities, 1987. 
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rappeler l'autonomie contractuelle qui a permis cette substitution (5). Ce 
phenomene de la collectivisation des relations contractuelles est connu, 
tant sur le plan juridique que sur le plan pratique. Cela ne veut pas dire 
que le degre de Ja collectivisation est le meme dans tout le secteur 
artisanaJ, et ceJa ne veut pas dire non plus qu' iJ existe un consensus sur 
l'analyse juridique. Ce qui nous interesse en l'espece, ce sont les raisons 
expliquant pourquoi les artisans et les professionnels des services apres-
vente ont interet a se servir des contrats prerediges dans les relations 
contractuelles avec Ie consommateur. 

Une des explications foumies, tres connue mais selon nous incorrecte, fait 
reference a l'effet de rationalisation (6). Ce phenomene ajusqu'a maintenant 
echappe a << l'analyse economique du droit » (7) et il n'existe pas de 
recherche qui verifie d'une telle hypothese. Une autre explication, egale-
ment tres connue et sans doute plus juste, se fonde sur l'interet des 
professionnels a faire supporter aux consommateurs Jes risques resultant des 
relations contractuelles. Nous y reviendrons plus loin. 

Une troisieme explication presente les modeles types des contrats 
prerediges comme moyen de lutter contre Ja crise economique. La reparation 
constitue un intermediaire a la vente que l'artisan est oblige d'utiliser pour 
garder, et conquerir, Ja confiance du consommateur. Seule, cette demiere 
garantit que le consommateur s'engage dans des relations contractuelles 
permanentes, c'est-a-dire l'achat du produit, sa reparation et l'achat de 
substitution. Ende qui conceme Ie service apres-vente, il faul souligner que 
rnaJgre un objectif economique identique, Je point de depart est different. La 
reparation et Ja garantie ne doivent pas assurer Ja confiance dans Ja 
profession, mais contribuer a Iier le consommateur a la marque. Si Je 
consommateur a confiance dans Ia qualite de Ja marque et du service 
apres-vente, il sera pret a acheter encore et toujours le meme produit. C'cst 
alors la marque qui polarise l'attention et non la profession. 

Si notre demiere hypothese est exacte, l'artisan a tout interet a integrer la 
formule des contrats types pour gagner la confiance du consommateur. Bien 
entcndu, il faut se poser Ja question de savoir si lcs contrats types constituent 
un moyen approprie pour convaincre celui-ci du serieux, de la qua1ite du 
travail artisanal ou d'une marque donnee. Mais quelle que soit Ia reponse, 
l'artisanat et 1e service apres-vente sont ob1iges de se dcbarrasser de leur 
mauvaise reputation, qui resulte en partie, des efforts constants qui ont etc 
prodigues pour priver Je consommateur de ses droits. Ce sont alors les 
contraintes economiques qui ouvrent des perspectives au mouvement de 
consommateurs pour ameliorer de leur position juridiquc. 

(5) W. Flume, Allgemeiner Teil des Bürgerlichen Gesetzbuches, II. Das Rechtsgeschäft, 2. Auf-
lage 1975; D. Hart, Allgemeine Geschäftsbedingungen und Justizsystem, 1974. 

(6) Großmann-Doerth, Selbstgeschaffenes Recht der Wirtschaft und staaliches Recht, 1933; 
L. Raiser. Das Recht der Allgemeinen Geschäftsbedingungen, 1935; R. Knieper, «Technische 
Rationalität» in Allgemeinen Geschäftsbedingungen, ZRP 1971, 60 et s. 

(7) Pour les Etats-Unis, Coase, The Problem of Social Costs, 3 J. law 1, Economics 1 (1960), 
Calabresi, The Costs of Accidents, 1970 (3rd ed. 1972), Posner, Economic Analysis of Law, 1973 
(3rd ed. 1986); pour l'Europc et la RFA Assmann/Kirchner/Schanze (ed), Okonomische Analyse 
des Rechts, 1978 ; Adams, Okonomische Analyse der Gefährdungshaftung. 
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III. - LA REALITE CONTRACTUELLE ET L'IMPORTANCE 
DES CONTRATS TYPES POUR LE CONSOMMATEUR 

I:e paradigm~ c~ntribue a, ~yste~atiser le champ d'analyse. 11 s'agit 
mamtenant de defimr et de prec1ser 1 mfluence de cette double collectivisa-
tion sur Ja formulation des relations contractuelles. A cette fin, il faut 
distinguer deux domaines presentant des effets diffärents : Ies prix et Ies 
prestations d'un cöte, et la garantie legale et la responsabilite du reparateur 
de I'autre. 

l) Les prix et les prestations : Ies contrats types touchent surtout aux 
aspects qui ne sont suffisamment regles par Ja legislation, c 'est-a-dire Je prix 
et la prestation foumie. Taute difference de conceptions legislatives mise a 
part, la constation s'applique a tous les pays membres de la Communaute 
europeenne. En effet, d'apres notre modele d'economie de marche, Ies 
cocontractants sont obliges de se mettre d'accord sur le prix a payer, ce qui 
exclut l'opportunite de legifärer en la matiere. Et, si l'on peut trouver 
quelques dispositions ayant trait aux devis, la determination de la prestation 
est entierement laissee aux parties. A vec ce modele, qui correspond a 
I'autonomie contractuelle, c'est aux parties de decider du caractere de la 
prestation et du prix a payer. 

Dans les contrats types, une attention particuliere est donnee a la determina-
tion, et a la reJation, du prix et de Ja prestation fournie. Un resultat important 
de I'impact de la collectivisation est certainement le decoupage du contrat de 
reparation en deux parties independantes. Si Je consommateur veut connaitre 
a l'avance Je prix de la reparation demandee, il est invite a conclure dans un 
premier temps un contrat concernant l'etablissement d'un devis. 11 paie alors 
Je temps que l 'artisan doit consacrer a Ja recherche des defau ts et au calcul du 
prix de la reparation. Si le consommateur opte pour cette solution, il doit 
conclure un deuxieme contrat, dont l' objet sera l' execution du contrat sur 
lequel a porte le devis. Dans le cas ou c'est le professionnel qui aetabli ledevis 
qui execute Je contrat, Je prix de J'etabJissement du devis est regulieref!lent 
inclus dans Je prix du contrat relatif a l'execution de la reparati?n·. Ma;.s le 
consommateur n' est pas oblige de proceder de la sorte, et peut, ams1 qu 11 le 
fait habituellement renoncer a demander un devis. Dans ce cas, il ne connait 
pas le prix de la rep~ration et donne plus ou moins « carte blanche » a l' artisan 
pour l'etablissement du prix . 
. _Les contrats types reglent egalement la methode de calcul d~ pr}x. C'est 
1c1 que l'artisan se sert des perspectives qu'ouvrent la standard1sat10n de Ja 
prestation. Le travail de main-d'reuvre de l'artisan peut etre divise en deux 
categories de prestations, celles qui peuvent etre soumises a un processus de 
standardisation et celles qui y resistent. Elles correspondent a deux cont~ats 
?e reparation differents : Ja recherche du def~ut reste u_ne p~e~tat1on 
mdividuelle, tandis que l' execution de la prestat10n~ une f~ts _defm1e, est 
standardisee. L'artisan travaille souvent avec des pnx forfmtaires pour le 
devis, souvent selon la categorie du produit en cause, et utilise des prix 
standardises pour les prestations qu 'il foumit pour execute_r le contrat. La 
standardisation est rendue possible en morcelant la prestat1on en de nom-
breuses tranches d'execution. 
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Les methodes de calcul du prix ne sont pas homogenes, mais entrainent 
principalement deux consequences : la premiere sur le plan juridique, tient 
a ce que le prix est lie a la prestation meme. Cela bouleverse la distinction 
effectuee entre les obligations de moyen et de resultat, puisque le consom-
mateur ne paie plus le resultat, c 'est-a-dire le bon fonctionnement du produit 
repare, mais le temps de travail que l'artisan a du consacrer a Ja prestation. 
Dans ce contexte, il est tout a fait comprehensible que l 'artisan tente de faire 
payer au consommateur une reparation inachevee et ce quelle qu'en soit la 
raison. 

La seconde consequence se situe sur le plan pratique. Le consommateur 
ne peut plus comprendre la methode de calcul du prix, parce que Ja 
standardisation de la prestation requiert une methode qui fait refärence au 
travail morcele. Le cercle vicieux se referme. II faut d'ailleurs souligner 
qu'en pratique les litiges portent, en regle generale, sur le prix et la 
prestation. Une etude suffisamment representative demontre ainsi que la 
majorite des plaintes, se range dans cette categorie (8). Mais le consomma-
teur ne trouve aucun appui dans les dispositions legislatives (9). 

2) Garantie legale et responsabilite de la reparation : de nombreuses 
clauses des contrats-types expriment les efforts pour restreindre, voire 
exclure, Ia responsabilite legale du prestataire, lorsque la prestation est 
fautive ou que l'artisan endommage lui-meme le produit. S'il est vrai que 
l'artisan a ameliore la position du consommateur, il est vrai egalement que 
l'artisan exploite toute possibilite Iaissee par le legislateur pour affaiblir Ja 
position juridique du consommateur. Le domaine ayant ete examine 
plusieurs fois, il n'apparait pas opportun d'entrer ici dans les details, et on 
se rfferera aux recherches deja effectuees (10). 

L'aspect le plus interessantest la contradiction flagrante entre d'un cöte, 
une legislation complexe, une doctrine souvent surabondante et l'etude 
minutieuse des contrats types, et d'un autre cöte, l'impact reel et l'impor-
tance pratique de ces efforts. Les consommateurs, memes en etant convain-
cus que la prestation a ete mal effectuee, ne s'adressent guere aux tribunaux. 
Le peu de decisions rendues en la matiere, s'explique tant pour les raisons 
juridiques que pratiques. La plupart des reparations etant executees en 
atelier, du fait de Ja tcchnicite des produits qui permet de moins en moins 
une reparation a domicile, Je consommateur ne rentrera pas en possession du 
produit, avant qu'il n'ait paye. De retour chez lui, il pourra verifier Ja qualite 
du travail effectue, mais subira l'inconvenient d'avoir deja paye. Juridique-
ment, le bien donne en reparation constitue un gage. ThCoriquement, une 
action judiciaire est possible. Mais une fois que le consommateur a repris le 
produit repare, c'est a lui de demontrer que la prestation a ete mal accomplie 
alors qu'une teile preuve est en regle generale difficile a rapporter. 

(8) V. H.-W. Micklitz, Der Schutz des Verbrauchers vor ungerechtfertigen Reparaturrechnun-
gen, loc. cit. 

(9) V. pour le lecteur fran~ais, N. Reich, Le principe de Ja transparence des clauses limitatives 
relatives au contenu des contrats, rapport presente au colloque a Paris le 13 et 14 decembre 1990, 
sur Les clauses limitatives ou exoneratoires de responsabilite en Europe. . 

(10) E.v. Hippe!, Der Schutz des Verbrauchers vor unlauteren Allgemeinen Geschäftsbedin-
gungen in den EG-Staaten, RabelsZ (41) 1977, 353 et s.; Th. Bourgoignie (ed), Unfair Terms in 
Consumer Contracts, 1983 ; E. Hondius, Unfair Terms in Consumer Contracts, Molengraaf Insti-
tute for Private Law, Utrecht, nov. 1987. 
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Pratiquement, il suffit donc a l'artisan de ne rien faire et d'attendre que les 
choses se calment. 

3) Les clauses de garanties jouent un röle particulier. E11es peuvent 
prendre trois formes : a) Ja garantie du prestataire, c'est-a-dire celle de 
l'artisan ou commer~ant, b) la garantie du producteur qui implique un 
contrat entre Je pro~ucteur et le consommateur, etc) Ja garantie prolongee, 
souvent payante, qm assure au consommateur Ja gratuite de toute reparation 
pendant Ja duree d'utilisation du produit. II n'est pas de notre propos 
d'analyser exhaustivement les differents effets, pratiques et juridiques, des 
garanties, surtout s'il s'agit de ce11es qui se rapportent au contrat de vente. 
Sans entrer dans les details, iJ faut toutefois avoir une idee des problemes 
qui se posent. 

L'etablissement d'une garantie appelle en l'espece, une distinction tres 
precise entre Je regime legal et celui conventionnel ou « volontaire », qui 
prevoit une prestation allant au-deta de l'obligation legale. Une bonne partie 
du debat juridique conceme cette confusion ( 11 ), et i1 aura faJlu des annees 
aux legislateurs et aux juridictions pour trouver le moyen de distinguer les 
deux categories juridiques (12). 11 reste encore a resoudre Je probleme de 
l'etendue de Ja garantie du producteur, qui remplace celle de l'artisan/ 
commer~ant. Pour rester prudent, il nous semble qu'elle devrait correspon-
dre aujourd'hui, a la garantie legale ainsi substituee. 

En ce qui concerne 1e contrat d'entretien et celui de reparation, Ja troisieme 
forme de garantie est plus interessante. Elle efface les diffärences existant 
entre les contrats de vente et de reparation pour instaurer une nouvelle 
categorie de contrat d' assurance. A Ja conclusion ou signature du contrat de Ja 
vente, le consommateur acquiert le droit a Ja reparation du produit pour Ja 
duree de la garantie prolongee. Celle-Ci est souvent liee a l'option d'acheter a 
un prix reduit un bien nouveau, a la condition que l'ancien produit soit donne 
en paiement partiel. La Cour supreme de Ja republique fäderale d' Allemagne 
a bloque toute velleite d'extension de Ja garantie proJongee, au produit de 
substitution ( 13). 11 subsiste neanmoins une tendance a remplacer le contrat de 
reparation, par une garantie de longue duree pouvant etre acquise separement 
du contrat de vente, c'est-a-dire sous forme d'assurance. Si on considere que 
Je paiement par carte de credit presente deja a l'heure actuelle, une assurance 
contre tout risque resultant de la perte ou de l'endommagement du pro-
duit (14), et que Je Allgemeine Deutsche Automobilclub (ADAC) offre a ses 
membres une assurance pour les voitures d' occasion, couvrant exactement la 
garantie legale dont le consommateur a ete prive par les contrats types 
(pratique qui a ete sanctionnee par la Cour supreme de la republique fäderale 
d' Allemagne (15), nous devons constater que la garantie legale ou conventio-
nelle n' est pas en phase de supprimer 1e contrat de reparation d~ns s~ forme et 
sa fonction classique. Elle tend a se detacher de tout contrat, qu' il so1t de vente 

(11) V. N. Reich/H.-W. Micklitz, loc. cit. 
( 12) La Commission, plus concretement le service consommateur, ~ recemment i_nit!~ en 1992 

des recherches sur Je probleme de la garantie. Elle veut etudier Ja questlon pour savoir s 11 est pos-
sible d'etablir une garantie obligatoire du producteur dans Ja Communaute europeenne, JO, 
n° C J 86, 23 juill. 1992, J et s. 

(13) BGH NJW-RR 1987, 45 et s. 
(14) V. les conditions generales de American Express. Mais i1 faut noter que American Express 

a entre-temps rctire cette possibilile. 
(15) BGH NJW 1979, 1866 et s. 

RTD eur. 28 (3) juill.-sept. 1992 



522 --------------------- Hans W. Micklitz 

ou non, et a devenir un service independant que le consommateur doit acquerir 
separement du contrat principal. 

IV. - LA REACTION DES POUVOIRS PUBLICS A LA 
DOUBLE COLLECTIVISATION DES RELATIONS 
CONTRACTUELLES 

Les pouvoirs publics ont reagi a Ja double collectivisation des relations 
contractuelles. Si depuis une dizaine d'annees, on discute de ce sujet dans 
le cadre d'une reglementation sur les clauses abusives (16), au plan national 
mais aussi europeen ( 17), nous nous interesserons aux aspects de la regle-
mentation, qui concement le contrat d'entretien et de reparation et ce 
notamment, aux deux niveaux de la collectivisation. Un rapide aper~u des 
garanties prolongees completera cette etude, sans oublier le projet d'une 
directive que la Commission a recemment publie, et qui se laisse facilement 
integrer dans la perspective de la double collectivisation (18). 

1) Le developpement des contrats types dans le secteur artisanal et les 
services apres vente, a sucite des reactions de la part des pouvoirs publiques, 
en particulier du Iegislateur, qui ont suivi les etapes de la collectivisation. 
Le rapport de causalite est le suivant : Ja crise economique touchant 
l'artisanat entraine Ja formulation de contrats types, qui engendre a son tour 
une reglementation des pratiques artisanales. Deux approches differentes ont 
ete choisies pour lutter contre les effets « nocifs » de la collectivisation a ce 
niveau. 

La premiere, qui concerne les aspects distorsifs de la collectivisation sur 
la concurrence, se concentre sur les stipulations qui touchent la liberte de 
fixer le prix de la prestation, et qui aff ectent le caractere individuel de Ja 
prestation. Le legislateur devait mettre en balance les effets anticoncurren-
tiels des contrats types unifies avec Jes avantages qui en resultent pour 1e 
consommateur: plus de clarte et de transparence. 

La deuxieme approche qui analyse !es contrats types sous l'aspect des 
pratiques commerciales, laisse plus d'espace au champ d'application du 
contröle. Ce ne sont pas seulement les effets anticoncurrentiels qui peuvent 
etre pris en consideration, mais egalement les comportements deloyaux. 

Bien que ces approches presentent des perspectives juridiques differentes, 
elles ont toutes deux pour consequence essentielle d'accepter la liceite de la 
collectivisation dans le secteur artisanal et celui du service apres vente, en 
la subordonnant a un contröle etatique administratif. 

Dans ses grandes lignes, la procedure de contrölc se deroule de la fa~on 

(16) V. E.v. Hippe!, loc. cit.; Th. Bourgoignie, loc. cit. 
(17) V. Opinion of the Consumer's Consultative Committee (CCC) on the Commission com-

munication concerning unfair terms in contracts concluded with consumers, CCC/176/85 final, 
24 sept. 1985; Th. Bourgoignie, Elements d'une theorie du droit a la consommation, 1988, 321 et 
s.; L. Krämer, La CEE et Ja protection du consommateur, 1988, n"' 227-235. 

( 18) Proposition de directive du Conseil concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec !es eonsommateurs, JO, n° C 243, 28 sept. 1990, 2 et s. et version revisee JO, n° C 73, 
24 mars 1992, 7 et s. ; V. egal. Proposition de directive du Conseil sur Ja responsabilite du presta-
taire de services, JO, n° C 12, 18 janv. 1991, 8 et s. · 
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suivante : ]es organisations representatives des artisans sont tenues de 
notifier leur ~ntention d'appliquer des contrats types, a l'autorite compe-
tente. Celle-et soumet Ies contrats types a un contröle qu'i1 n'est pas toujours 
evident de cerner. En theorie, les organismes de contröle ont des competen-
ces illimitees. En pratique, !es differences entre !es formules sont tres 
i~portantes_. Le cont~öle anticoncum:ntiel se concentre sur les aspects 
pnx/prestat1ons, tand1s que le controle visant les pratiques deloyales 
necessite une etude Separee. 

La procedure engagee par ]es autorites cornpetentes permet en principe 
aux organisations de consommateurs, de se faire entendre. Elles re~oivent 
les projets de contrats types et ont la possibilite de les commenter, mais elles 
ne participent pas aux negociations entre Ies autorites et les professionnels 
pour decider de leur teneur. En regle generale, la procedure se termine par 
un acte formel constatant la liceite d'appliquer Ies contrats prerediges. II faut 
souligner que ceux-ci ne Iient pas Ies professionnels, ils n'ont que Ia valeur 
d'une simple recommandation. 

2) Le consumerisme s'est notamment concentre sur Ie deuxieme niveau 
de collectivisation, en raison du desequilibre entre les parties dans Ies 
contrats types prerediges. C'etait alors 1a position du consommateur face a 
l'artisan ou commer~ant, qui se trouvait au centre des reflexions politiques 
et juridiques. Les pouvoirs publics ont reagi au desequilibre contractuel par 
le meme mecanisme que celui qui a ete explique au premier niveau de 
collectivisation. Le Iegislateur a accepte Ja collectivisation des relations 
contractuelles, c'est-a-dire la transformation de la liberte contractuelle en 
une liberte de developper des contrats types prerediges, mais a soumis Jes 
contrats collectivises a un contröle etatique. Cette intervention doit desor-
rnais garantir un juste equi1ibre entre !es cocontractants : les clauses du 
contrat sont essentiellement consacrees a Ia garantie legale et a Ja responsa-
bilite, et etablissent UD Standard minimum dont }es professionne]s ne 
peuvent plus s'exonerer au detriment du consommateur. 

Diverses techniques legislatives sont concevables pour mettre en ceuvre 
cette idee : La premiere est d' etcndre aux contrats de service, les legislations 
sur les clauses abusives qui concement normalement les contrats de vente. 
Mais cette technique peut etre source de difficultes si aucune dispos_ition de 
droit commun ne regit le fonctionnernent correct des contrats de serv1ce~. En 
effet, lorsqu'il n'existe pas des regles dispositives qui peuvcnt se substtt~er 
aux clauses considerees comme abusives, l'extension de la reglementat10n 
des telles clauses aboutit souvent a une impasse. Une technique frequem-
ment appliquee consiste a reglementer certains contrats de services lorsque 
ceux-ci ont cree de tels problemes pour le consommateur, qu'un~ re~lemcn­
tation specifique semble alors justifiee. Tel a ete le cas des 1eg1slattons sur 
Ies contrats de voyage ou l' enseignemen,t a. dista,nc~ .. 11 semble q~e cette 
approche a perdu de son importance, et qu auJourd hm tl reste le cho1x entre 
une reglementation sur les clauses abusives applicable aux co~trats de 
service, et une reglementation concemant tous Ies contra!s de serv1c~, dans 
Je cadre d'une 1egislation specifique dictee par un souc1 de pro!e~t1on. ~u 
consommateur. C'est cette demiere technique qui a notarnment ete cho1S1e 
par !es pays scandinaves. . . 

Mais quelle que soit la solution du c:onflit e.t l'?pproche legislative 
retenue, il faut souligner que toutes les regles mmutteuses et complexes 
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n'ameliorent qu'en theorie la pos1Uon du consommateur. Bien que la 
regJemention soit tres favorable a l'artisanat, eile ne resout ni Ja question de 
la charge de Ja preuve - est-ce au consommateur de prouver la faute? - ni 
la delicate question de la justification du gage. 

Les interventions legislatives ne se boment pas a definir des regles 
limitant la Jiberte contractuelle. Elles ont en fait repondu au caractere 
collectivise des relations contractuelles, par l'instauration d'un contröle 
etatique compensant egalement Ja position de faiblesse du consommateur 
lorsqu'il est confronte a un contrat preredige. Les procedures qui ont ete 
etablies a cet effet, correspondent dans une certaine mesure au contröJe 
exerce sur le premier niveau de Ja collectivisation. Schematiquement, ]es 
pays qui assimilent le desequilibre des relations contractuelles a une pratique 
commerciaJe deloyale, ont confie Je contröle a une seule autorite qui 
surveille les deux niveaux de collectivisation. Ceux, comme Ja RFA, qui ont 
souligne les effets anticoncurrentieJs de Ja collectivisation, ont trouve un 
autre moyen de contröle, en confiant Je devoir de survciller l'equilibre des 
relations contractuelles aux associations des consommateurs et non a 
l'administration. Ces organisations peuvent ester en justice en intentant une 
action collective. Cette solution permet de compenser les inconvenients 
resultant de la focalisation des legislations sur les garanties legales et la 
responsabilite du reparateur, en negligeant Je prix et ]es prestations fournies. 
Peu a peu, les associations abordent les « vrais » problemes du contrat 
d'entretien et de reparation: le prix et la prestation foumie. Nous concluons 
que seule l' action collective garantit un contrOie efficace des problemes 
concernant Je consommateur. On constate d'ailleurs que de plus en plus de 
pays suivent le modele allemand. 

3) Le concept de Ja garantie prolongee, qui touche le plus notre sujet, n'a 
pas encore suscite I' intervention du Iegislateur. II a ete tres discute en 
doctrine et le sera encore longtemps. Les auteurs approchent la nouvelle 
dimension des garanties prolongees sous un jour different, et commencent 
a tenir compte des effets a long terme : Ils posent Ja question de savoir, si 
des relations contractuelles a Jong terme ne demandent pas des rcgles 
specifiques prenant en consideration la duree des relations contractuelles et 
Ja necessite d'une confiance mutuelle, qui seule garantit une certaine 
stabilite. Ici encore, le debat est tres recent et conceme surtout les contrats 
de distribution selective (19). 

V. - DOUBLE COLLECTIVISATION ET MARCHE INTE-
RIEUR(20) 

L'analyse des principes qui structurent la reglementation des contrats 
d'entretien et de reparation, permet de formuler quelques hypotheses quanl 

(19) V. Ch. Joerges, Vertragsgerechtigkt;h und Wettbewerbsschutz in den Beziehungen zwi-
schen Automobilherstellern und -händlern : Uber die Aufgaben richterlicher Rechtspolitik in« Re-
lationierungsverträgen »,in Festschrift R. Wassennann, 1985, 697 et s. 

(20) Le Trailc de Maastricht, meme s'il entre en vigueur ne changera pas les perspectives. 
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a Ia relation entre Ia double collectivisation des relations contractuelles et le 
marche interieur. II nous parait utile de structurer Ja perspective europeenne 
d'une reglementation selon Ies deux niveaux differents de collectivisation et 
leur implication juridique. 

1) Lc developpement au niveau national des contrats d'entretien et de 
reparation, nous a appris que la formulation des contrats types suppose 
d'abord une coherence et une cooperation des artisans qui utilisent Ja 
legislation sur les contrats pour Iutter contre une crise economique quasi-
permanente. Mais une teile cooperation n'existe pas encore au niveau 
europeen (21 ). A cet egard, la recherche doit se concentrer sur la possibilite 
de transposer les experiences nationales au niveau communautaire, et 
l' eventuelle adaptation du secteur industriel aux exigences du marche 
interieur. En effet, et c'est encore une ler;on du developpement enregistre a 
1' echelon national, le secteur industriel precede toujours celui de la 
main-d'reuvre, de I'artisanat. II faut bien voir qu'une cooperation horizon-
tale des divers secteurs artisanaux nationaux exigerait que tous les produc-
teurs des produits en question, de l'electromenager a l'automobile, se 
regroupent au niveau europeen. Or, tout regroupement signifie un processus 
de concentration menant a une forme de concurrence, qui ne correspond pas 
a la situation actuelle. Du point du vue de l'artisan, un nouveau pas sera 
franchi des Iors que Ies producteurs renonceront a leurs strategies de 
diversification des produits, et offriront des produits homogenes et standar-
dises. Une telle homogeneite entrainera une europeanisation de l'artisanat. 
Elle lui permettrait de discuter sur Ie plan europeen des formes de coopera-
tion et de collaboration pour parvenir a stabiliser sa position economique. 

Cependant, Ja conception du marche interieur n'est pas fondee sur une 
teile harmonisation et une teile unification du produit. L'idee du marche 
interieur est plutöt basee sur le principe du pays d'origine et sur Ja 
reconnaissance mutuelle des regles nationales. II est vrai que la Commu-
naute pousse au developpement de normes europeennnes, une approche qui 
amenera un jour l'harmonisation des niveaux techniques (22). Mais ce jour 
est encore loin, et ce sont toujours les regles nationales qui definissent 
l'acccs au marche interieur. Une telle politique reserve a l'artisan un refuge 
national, aussi longtemps que l'harmonisation de produits n'est pas encor~ 
achevee. II est difficile de dirc, ou de predire, les bouleversements qm 
resulleront du marche unique pour l'industrie et l'artisanat. L'exemple de 
l' Allemagne donne a reflechir sur des perspcctives a Iongs termes. Au siede 
dernier, il a fallu une trentaine d'annees a l'industrie pour se liberer de toutes 
Ies barrieres, tarifaires ou non, qui entravaient Ie developpeme~t d'~n ~eul 
grand marche allemand. Encore une fois, Ie secteur artisanal avmt m1s vmgt 
a trente ans pour se reconstituer et s'adapter a la nouvelle situation 
economique. Le developpement actuel en Europe ne prendra sfirement pas 

(21) II est bicn vrai, quc Ja Commission s'efforce a ameliorcr 1.cs pos~ibilite~ P?Ur les p~tit~s 
entreprises de cooperer a travers !es fronticrcs. Mais, dans !es domames qm nous mteressent, t1 n Y 
a pas encorc de progrcs a noter. . . . . 

(22) V. R. Lauwaars, The Model Directivc on Technical Hormomzat10n 111 R. Btebcr/ 
R. Dehousse/J. Pinder/J.H.H. Weiler (eds) 1992 : One European Marker? 1988, 151 et s:; 
Ch. Joerges/J. Falkc/H.-W. MicklitzJG. Brüggemeier, Die Sicherheit von Konsumgütern und dte 
Entwicklung der Europäischen Gemeinschaft, 1988. 
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cinquante ans (23). Mais on peut en conclure que les perspectives de 
cooperation et de collaboration ne se poseront pas avant que le regroupe-
ment du secteur industriel ne soit termine. Si c'est le cas, 1e droit de Ja 
concurrence europeen pourra faire face a une collectivisation des contrats 
types, en etablissant des instruments propres a proteger l'unification des 
relations contractuelles contre des effets de distorsion probables. 

Nous pouvons ainsi resumer les perspectives auxquelles aboutit notre 
etude : II est preferable de developper les moyens de contröle au niveau 
national, notamment en ce qui concerne la collectivisation dans Je secteur 
artisanal. II semble peu probable que la collectivisation europeenne atteigne 
un niveau de pression suceptible d'obliger le « legislateur europeen » a agir. 
C'est pourquoi, on ne peut pas s'etonner du fait que Je projet de directive 
n'aborde pas le probJeme du contröJe, sous l'aspect de Ja collectivisation au 
niveau du secteur artisanal ou commercial (24). L'effet anticoncurrentiel de 
Ja collectivisation des relations contractuelles ne joue un röle que dans les 
regJementations qui libcrent certains groupes d'industries, des interdictions 
de l'article 85 du Traite de Rome. Mais ici encore, Ja collectivisation et ses 
effets nocifs ne sont, dans un contexle beaucoup plus ]arge, qu'un moyen de 
rechange de l'execution d'une politique industrielle avec les instruments du 
droit de la concurrence (25). 

2) Le probleme des garanties merite d'etre traite separement. Aujour-
d'hui deja nous connaissons une europeanisation des regles de garantie, qui 
concernent presque exclusivement celle du producteur. Bien que ce type de 
garantie ne touche guere, si ce n'est d'un point de vue theorique, notre sujet, 
en tant qu'element d'un service independant, elle justifie d'autant plus une 
analyse, qu'elle a fait reagir les autorites europeennes, Ja Commission et Ja 
Cour (26). Les litiges concernent un prob lerne tres instructif pour l 'etat 
actuel du marche interieur, celui des importations paralleles. Les produc-
teurs de produits de marques ont rnis en place des reseaux de distribution 
selective, mais il demeure toujours des commerc;ants qui essaient d'importer 
les mcmes produits de marques en echappant aux contraintes du systeme, et 
a qui !es consommateurs auront interct a acheter du fait des prix proposes 
souvent plus avantageux. La Commission essaie, quant a eile, d'ouvrir Je 
Marche commun aux importations paralleles, a qui elle attribue un eff et 
positif sur la concurrence (27). 

Des problemes surgissent lorsque le consommateur achete un produit qui 
a etc parallelement importe, et veut egalernent profiter de Ja garantie du 
producteur de marque. Celui-ci cherche en effet, a limiter sa garantie aux 
produits vendus par son reseau de distribution selective. La Cornmission, qui 

(23) V. dans cc contcxtc G. Klinge, Niederlassungs- und Dicnstlcisungsfrcihcit für Handwerker 
und andere Gewerbetreibende in der EG, 1990. 

(24) V. loc. cit.; lc projct de dircctive sur Ja rcsponsabilitc du prcstataire de service, loc. cit. ne 
concerne, comme son titre l'indique, que Ja rcsponsabilite du prestatairc. 

(25) A.B. Hoffmann, Anti-competitive Statc Lcgislation Condemned Under Art 5, 85 and 86 of 
the EEC Trcaty : How Far Should the Court Go After Van Eycke, 1990, ECLR, 11 et s. 

(26) T. Astola, Manufacturcr's Guarantccs and EEC Competition Law, Jounzal of Consumer 
Policy, 1984, 65 et s.; F.L. Fine, EEC Warranties : A New Antitrust Hurdle Facing Exportcrs, 
vol. 29, Harvard /11/emational Law Journal, 1988, 367 et s. 

(27) V. E. Grabitz, Kommentar zum EWG-Vertrag, Arts. 36, 14; Art. 85, 184; apres Art. 87, 
Art. 15, 76; N. Reich, Förderung und Schutz diffuser Interessen durch die Europäischen Gemein-
schaften, 1987, n°' 37-53; N. Reich undcr collaboration of D. Lcahy, Interna! Market and Diffuse 
Intcrests, 1990, n"' 20, 29, 32. 
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e?, ~eg~e generale _benefie ?e I' appro~ation de Ja Cour de justice, essaie 
d ~hmmer ce~ prat1ques _ant1~oncurr_en.tielles ~ar celles-.ci r~ndent les impor-
tattons paralleles plus d1ffic1les, v01r impossibles. Mais m la Commission 
ni la Cour, ne contröle le contenu de la garantie : c'est Je seul effet 
anticoncurrentiel qui est examinc. 

De meilleures perspectives pour le Marche commun sont offertes par les 
reglementations exonerant certains secteurs industriels des interdictions 
prevues a l'article 85 du Traite de Rome. Le cas le plus flagrant conceme 
la reglementation sur les pieces automobiles de rechange (28), qui oblige 
notamment le commer~ant ou le garagiste/reparateur, a informer le 
consommateur de son droit de choisir entre les pieces de rechange originel-
les et celles fabriquees par une entreprise autre que le producteur. Cette 
formule a servi de modele au National Consumer Council de Grandc-
Bretagne pour proposer une reglementation sur Ja determination des 
obligations des prestataires (29). Cet organisme se fonde sur l'opportunite 
d'une reglementation facultative de la garantie. La proposition definit 
plusieurs types de garanties, ayant chacune une portee differente. Le 
producteur reste libre d'offrir une garantie au consommateur, mais lorsqu'il 
decide de la faire, il est oblige d'adopter la forme prevue par la loi. Cette 
initiative, qui vise a instaurer plus de transparence au profit du consomma-
teur, tout en stimulant Ja concurrence entre les producteurs et les distribu-
teurs, a meme ete transformee en projet de loi, qui n'a cependant pas ete 
adopte lors de la procedure parlementaire. Encore faut-il souligner que ce 
mecanisme ne peut pas etre utilise dans Je sectcur de l'artisanat. 

3) Comme il existe encore peu de cooperation entre artisans au niveau 
europeen, et de marche interieur des prestations durables, Ja collectivisation 
des relations contractuelles avec Je consommateur reste determinee par la loi 
nationale. II s'ensuit que Ja reglementation des relations entre le consomma-
teur et l' artisan doit etre saisie avec les instruments disponibles sur le plan 
national. Cette perspective ne rend pas inutile tout effort d'harmonisation 
des contrats d'entretien et de rcparation, mais il s'agira plutöt d'une 
approche preventive en ce sens que les differences entre les Jois ne devraient 
pas s'accentuer davantage. C'est exactement dans une telle perspective qu'il 
faut voir le projet de directive de la Commission (30). II ne contient aucune 
surprise pour la plupart des pays membres, et se limite a harmoniser la 
protection du consommateur au niveau minimum, sans tenir compte des 
effets probables des differents niveaux de protection a l'achevement du 
marche interieur, et sans mentionner les effets transfrontaliers. En faisant 
croire que l'europeanisation des relations contractuelles n'a qu'une dimen-
sion nationale, le projet laisse passer 1' occasion d' etablir un forum ~u niveau 
europeen qui permettrait au moins discuter des effets transfrontahers (31). 

11 est fort probable que l'echec du droit derive rejette sur Je Traite Je 
problerne de la collectivisation. Une teile perspective pourrait se presenter 

(28) V. Ch. Joerges/E. Hiller/H. Holzscheck/H.-W. Micklitz, Vertriebspraktiken im Automobil-
ersatzteilscktor, 1985. 

(29) National Consumcr Council, 1989. 
(30) V. loc. cit. 
(31) V. Summary of the Main Conclusions of « The Nordic S~mina~ ?n Unfair Terms ~n 

Consumer Contracts in an European Perspective » arranged by Nord1sk Mrntsterrad (The Nord1c 
Council of Ministers) in Copenhagen Denmark, 6th of June 1990. 
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en soumettant Je droit civil a l'articJe 30 du Traite de Rome (32), puisqu'une 
telle interpretation justifierait l'harmonisation des rcg]es sur les prestations 
durables. Aujourd'hui deja, Je droit communautaire produit des effets qui 
temoignent d'une telle prise de conscience. C'est precisement en raison de 
sa non-conformite avec le droit communautairc que le projet de loi anglais 
sur la garantie a ete rejete (33). Mais, si la Cour de justice parait egalement 
etre prete a envisager cette voie et a bouleverser les principes du droit 
international prive (34), les juridictions nationales ont au contraire tendance 
a s'accrocher a la doctrine etablie. Le rcsuJtat pour le moment, est de 
provoquer une discussion sur les relations du droit communautaire et du 
droit international prive. Une fois de plus, ]es contrats d' entretien et de 
reparation ne constitueront pas l'occasion d'une analyse juridique approfon-
die. Ce sont d'autres types de services qui attirent l'attention, comme le 
contrat de voyage, Je credit a la consommation et le demarcharge a 
domicile (35). 

(32) V. N. Reich/D. Lcahy, loc. cit„ n"" 45 et s. 
(33) R. Thomas, St. Weatherill, Promoting and protecting consumer intcrest in cross border 

transactions - the role of the enforcement authorities, Europcan Workshop on Consurner Law in 
Louvain-la-Neuve, oct. 22-23, 1990, sur Group Actionsand the Defense of the Consurner Interest 
in the European Community. 

(34) La Cour parait prete a soumettre les relations transfrontalieres du principe d'interdiction de 
l'article 30, ECR, 7 rnars 1990, C 362188 en allemand in EuZW 1990, 22 et s. 

(35) J. Normand, E. Balate, Relations transfrontalieres et consommation : quel(s) juge(s) et 
quelle(s) loi(s)? Cah. dr. eur., 1990, 272 et s. Le service consommateur de la Commission a initie 
en 1992 des rechcrches pour mieui1. connaltre !es types de problcmes qui arrivenl aui1. consomma-
teurs dans ses activites transfrontalieres. 
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